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GAÏA LIVIA 

     Née le 22 décembre en l’an 11 à

Rome, Gaïa Livia, surnommée

Fidissima, se présente aujourd'hui

comme nouvelle consul. Issue d’une

famille plébienne, sa vie a été

remplie de moments importants mais

l’un des plus marquants pour elle a

été de se faire arrêter pendant la

guerre romano-parthique.

     En effet, à cette époque, elle

était cliente du patron Nero

Claudius Drusus. Ce dernier ayant

dû partir à la guerre, Gaïa a tenu à

le suivre pour faire preuve de

fidélité. Quelques temps plus tard,

ils se firent emprisonner. Étant une

Femme très intelligente,  Gaïa a

réussi à les faire s’évader.

Grâce à elle, Claudius a pu

retrouver sa liberté et ainsi,

quelques années plus tard, il a pu  

devenir empereur de Rome. Claudius

conscient de la bravoure et de la

fidélité de Gaïa, a souhaité la

nommer sénatrice en remerciement.

Qui est Gaïa Livia ? 

La sœur de Fidissima : J’ai toujours eu une relation basée sur la confiance avec ma soeur, depuis
toute petite. Je lui ai toujours tout dit, et elle en a fait de même. Jusqu’au jour où elle m’avoua
qu’elle était sur le point de suivre son patron qui allait partir à la guerre... Je m’inquiétais
énormément pour elle... Mais je sais qu’elle a le sens de la répartie. Puis elle est partie, et... plus
de nouvelles. Au bout de longues années, elle revint, elle m’ouvrit ses bras vieillis et abimés par
ces longues années. Son état était pitoyable. Elle me faisait de la peine... Puis elle me raconta
comment sa fidélité et sa bonne intuition lui avaient permis de sauver son patron de la prison. J’ai
vu ma soeur de petit statut devenir la première femme sénatrice. Je remercie infiniment notre
bonne déesse Minerve d’avoir protégé ma soeur, la grande Gaïa Livia.”

Son meilleur ami, Sopranus :  “Gaïa Livia est une amie. Elle m’a soutenu, m’a aidé à gagner le
concours Vox, grâce à son honnêteté, j’ai toujours su si je chantais bien ou pas.”

Témoignages  :

Caesula Maior Livia Sopranus

J
’a

i 
 r

e
n
c
o
n
tr

é
 G

a
ïa

 e
n
 l

’A
n
n
é
e
 3

1
, 
e
t

ju
s
q
u
’à

 a
u
jo

u
r
d
'h
u
i,
 e

ll
e
 m

'a

to
u
jo

u
r
s
 é

té
 l

o
ya

le
. 
E
ll

e
 é

ta
it
 m

a

c
li
e
n
te

 d
e
p
u
is

 s
e
u
le

m
e
n
t 

tr
o
is

 a
n
s

q
u
a
n
d
 j

’a
i 
d
û
 p

a
r
ti
r
 à

 l
a
 g

u
e
r
r
e
. 
E
ll

e

a
 r

is
q
u
é
 s

a
 v

ie
 p

o
u
r
 m

o
i!
 



1. Quid de tributis facere voltis ?

Je veux que les impôts soient proportionnels aux revenus des personnes par rapport aux classes . 

2. Quomodo ages ut tributa proportionalia essent?

Les plus riches auront plus à payer mais les plus pauvres devront aider les plus aisés sur leurs
terres.
 
3. Quid civitati afferet ?

Si on partage les terres des riches avec les pauvres cela augmentera le taux de production donc la
cité bénéficiera de meilleurs revenus. 

4. Quomodo auxiliaberis quibus difficile hieme vivunt ?

Je compte mettre en place une sportule à obtenir avant l’hiver pour subvenir aux besoins de ceux
qui n’en ont pas les moyens. 

5. Quomodo poterimus obtinere sportulam?

Pour bénéficier de la sportule, il faudra aller s’inscrire sur une liste auprès du sénat. Ensuite, les
sénateurs désigneront ceux qui en ont le plus besoin et ceux qui le méritent le plus. 

6. Quomodo poterimus eam merere ? 

Les sénateurs donneront des missions pour ceux inscrits sur la liste et ceux qui les auront le mieux
réussies pourront l'obtenir. Ces missions seront des travaux pour aider la cité. 

7. Quid sportula capiet ?

Le sportule contiendra, du blé, du vin, du pain, un lapin et de l'argent. 

8. Quae jura pro feminae varient ? 

Le droit de vote des femmes changera, elles pourront voter et cela comptera un demi point tandis
que les hommes conserveront un point complet.
Les femmes auront également le droit de se marier, de rédiger leur testament, de divorcer et d'être
héritière. 

9. Quomodo viri protecti manebunt ?

Si les femmes divorcent, les hommes devront être obligatoirement dans leur testament. 

Interview de Mlle.Livia sur

ses idées et ses projets si

elle est élue  : 
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